
 

 

 

EQUIPE DE VERIFICATION VOITURES 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ITINERAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

VOITURES ADMISES AU 89° RALLYES DE MONTECARLO 
 

CLASSES  GROUPES 

RC1 World Rally Cars: moteur 1.6 T  

 World Rally Cars, conformes à l’Art. 255A de l’Annexe J 2021, 
lorsque conduites par un pilote ayant obtenu l’approbation de la 
FIA  

 World Rally Cars homologuées avant le 31.12.2013, conformes à 
l’extension d’homologation 100/01 KSR et à son extension WR, 
ainsi qu’à l’Art. 255A de l’Annexe J 2013. Seules les voitures WRC 
dotées d’un passeport de la FIA délivré avant le 31/12/2016 sont 
admises.  

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2014, conformes 
à l’extension d’homologation 200/01 WRC ainsi qu’à l’Art. 255A 
de l’Annexe J 2016. Seules les voitures WRC dotées d’un 
passeport de la FIA délivré avant le 31/12/2016 sont admises.  

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2015, conformes 
à l’extension d’homologation 300/01 WRC et à l’Art. 255A de 
l’Annexe J 2016. Seules les voitures WRC dotées d’un passeport 
FIA délivré avant le 31/12/2016 sont admises.  

RC2 Groupe Rally 2 
Groupe Rally2 kit 

Voitures du Groupe Rally 2 conformes à l’Art. 261 de l’Annexe J 
2021. 
Voitures du Groupe Rally2 Kit conformes à l’Art. 260E de 
l’annexe J 2021 

RGT Voitures RGT  

 Voitures du Groupe RGT conformes à l’Art. 256 de l’Annexe J 
2019. 

 Voitures du Groupe RGT conformes à l’Art. 256 de l’Annexe J 
2021. 

RC3 
Rally3 (atmo entre 1390 cm3 
et 2000 cm3 et turbo entre 
927 cm3 et 1620 cm3) 

Voitures du Groupe Rally3 homologuées à partir du 01/01/2021 
et conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2021 

RC4 

Rally4 (atmo entre 1390 cm
3
 et 

2000 cm
3
 et turbo entre 927 cm

3
 

et 1333 cm
3
) 

 Voitures du Groupe Rally4 homologuées à partir du 01/01/2019 
et conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2021. 

 Voitures du Groupe R2 homologuées avant le 31/12/2018 et 
conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2018 

R3 (atmo entre 1600 cm
3
 et 

2000 cm
3
 et turbo entre 1067 

cm
3
 et 1333 cm

3
) 

Voitures du Groupe R homologuées avant le 31/12/2019 et 
conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2019 

R3 (turbo jusqu’à 1620 cm
3
 / 

nominal) 
Voitures du Groupe R homologuées avant le 31/12/2019 et 
conformes à l’Art. 260d de l’Annexe J 2019 

RC5 

Rally5 (atmo jusqu’à 1600 cm
3
 

et turbo jusqu’à 1333 cm
3
) 

Voitures du Groupe Rally5 homologuées à partir du 01/01/2019 
et conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2021. 

Rally5 (atmo jusqu’à 1600 cm
3
 

et turbo jusqu’à 1067 cm
3
) 

Voitures du Groupe R1 homologuées avant le 31/12/2018 et 
conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J 2018. 



 

 

 
L=Annexe L RP = Règlement Particulier 

FH = Fiche d’homologation LT …= Liste Techniques 

RS = Règlement Sportif J 256 (2019 ET 2021) = Réglement Spéc. RGT 

J 251 2021 = Classifications et Définitions J 260 2018= Réglement Spéc. RC4 et RC5 (R2 et R1) 

J 252 2021 = Prescription Géneral pour Gr.N Gr.A  
J 260 2021= Réglement Spéc. RC4 et RC5 (Rally4 et 

Rally5) 

J 253 2021 = Equipment Sécurité J 260D 2019 = Réglement Spéc. R3 (turbo) 

J 254 2021 = Réglement Spéc. Gr.N J 260 2019 = Réglement Spéc. R3 (atmo) 

J 255 2019 = Réglement Spéc. Gr.A J 260E 2021 = Reglement Spec RC2 (Rally 2 Kit) 

J 255A (2016 et 2021) = Réglem. Spéc. RC1 J 261 2021 = Réglement. Spéc. RC2 (Rally 2) 

 
 

LISTE DE VERIFICATION FIA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La FIA a mis en place un formulaire de vérification qui ne peut pas être subdivisé en postes comme par 
le passé. 
 
Il est strictement nécessaire qu'il soit rempli clairement et soigneusement. 
Les annotations (remarks) doivent être écrites éventuellement en anglais. 
 
Notes pour la compilation : 

 cocher la case OK, NOT OK ou NOT APPLICABLE à l'article vérifié 

 ecrivez le numéro d'homologation ou la norme de référence; 

 dans le champ Remarks, si nécessaire, écrivez une petite note ou un commentaire étendu 

 si un problème est résolu, cochez la case SOLVED 

  



 

 

 
 

SAFETY CAR CHECK 

1 

Arceau de sécurité 

253.8 (2016 et 2020) 

255a art. 1001 

256.6.11 (2019) e 256.14.1 (2020) 

260.(901.a0-a0b-a1) 2018 

260.(901.a0+ a1 2019 et 2020) 

261.901.a1 

260e.901° 

8 

Films anti-

déflagration 

253.11.1; 253.11.1.1 

RP 11.3 

2 

Garniture arceau 

253.8.4 

LT 23 

9 

Anneau de prise 

en remorque 

253.10 

3 

Harnais 

Coupe-ceintures 

253.6 

253.6.1.3 

253.6.2 

255a art 1002 

256.6.16 (2019) e 256.14.4 (2020) 

260.(02-5+ 901-a2-a4) 2018 

260.(02.5+ 901-a2-a4-a5) 2019 

260.(02.5-02.8+ 901.a1-a2-a4-a5) 2020 

260e.(901-a2-a4) 

261.901-a2-a4 

LT 24 e 57 

10 

Echappement 

252.3.6 

255a. (‘13+’16) 5.1.6 

255a art.328 

256.5.9 (2019) et 256.5.24 (2020) 

260.(328-p2-p3) 2018 – 2019 - 

2020 

260d. (328-) 

260e. (328.p2-p3a-p4-p7b) 

261.(328.p2-p3a-p4-p7b) 

LT 08 

4 

Siège (et Portières) 

253.16 

255a(‘13+’16).5.7.3a+c 

255a art 1002 e 1003 

256.6.7. 2+2.1) +6. (12+14+15) 2019 

256.13.3.13 et (14.2 et 14.3) 2020 

260.(02-4+901-a2-a3) 2018 – 2019 – 

2020 

260e.(901-a2-a3) 

261.(901-a2-a3) 

LT 12; LT 40; e LT 58 

 

11 

Fixations 

supplémentaires 

253.5 

5 

Systemes d’Extinction 

et 

Extincteur manuel 

253.(7.1 - 7.2 – 7.3); 253.8.1(derniere 

paragraphe) 

255a art. 1004 

LT 52 

12 

Coupe circuit 
253.(7.2.3+13) 

6 

Réservoir et valve 

carburant 

RP 8.4 

252.(9.5+9.6) 

253.14 

255a. (’13 +’16)5.9 

255a art. 400 e 401 

256.(6.7.2.1+.6.9) 2019 

256.6.1 et 256.6.2 (2020) 

260.(401.a1+901access2) 2018 – 2019 - 

2020 

260d.4 

260e.(401a0-a1) 

261.(401a0-a1) 

LT  01e 18 

13 

Batterie 

254a.5.8b 

255a. (‘13+’16) 5.8b 

255a art. 501 

256.6.8 (2019) et 256.7.3 (2020) 

260.(501-bat0-bat1) 2018 – 2019 – 

2020 

260e. (501.bat0-bat1) 

261.(501.bat0-bat1) 

7 

Canalisations 

253.3 

254a.5.9b+c 

255a (‘13+’16).5.9b 

255a art. 400 

256.6.9 (2019) et 256.6.1 (2020) 

260.402.a2 (2018 – 2019 – 2020) 

260d.402a1 

260e.402a0 

261.402a0 

  

 
 



 

 

 
 

CONTROLES A EFFECTUER 
 
1 ARCEAU DE SECURITE (SAFETY CAGE):  

 

Tous les arceau de sécurité doit être contrôlée très attentivement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la voiture est équipée d'un arceau de sécurité homologuè ou certifié par une ASN, les commissaire 
techniques doivent demande la certification originale. 
 

Toutes les cages de sécurité approuvées ou certifiées et vendues à partir du 01/01/2003 doivent être 
identifiées individuellement par l'apposition par le fabricant d'une plaque d'identification ne pouvant 
être ni copiée ni retirée. 

 
Vérifiez que la cage de sécurité est approuvée pour l'installation sur le véhicule que vous vérifiez 
Les soudures doivent être contrôlées très attentivement (spécialement la jonction des tubes, sous le 
toit en particulier: photos 1 et 2 ci-dessous) 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le certificat original de l'ASN ou le formulaire d'homologation FIA doit être présenté aux 
vérifications avant le rassemblement. 

Le Cage de sécurité montée dans la voiture et le document d’homologation (photos / dessins) doit 
être identique à 100% 

 

 

INCORRECT 

Modification non homologuée !! 
ARMATURE PAS ACCEPTABLE 

 

Certificat de cage de 
sécurité ASN 

Attention Le certificat 
doit être rempli et signé 

par l’installateur 

INCORRECT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque : cage de sécurité pourrait également être construit sans certificat / dans ce cas, il 
doit se conformer à l'art 253-8.2. de l'Annexe J 2016 ou 2021 en fonction de la date 

d'homologation de la voiture. 

Voiture homologuée avant le 31/12/2016 : Doit être conforme à l'annexe J / 2016 article 
253.8 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cage de Sécurité boulonnée:  

ANNEXE J ART.253 
 

8.3.2.6 Ancrage des armatures de sécurité à la coque/châssis : 
… 
Points d'ancrage de l'arceau avant, de l'arceau principal, des arceaux latéraux ou demi‐latéraux : 
Chaque pied d'ancrage doit être fixé par au moins 3 boulons sur une plaque de renfort en acier soudée à 
la coque, d'une épaisseur minimale de 3 mm et d'une surface minimale de 120 cm2. 
La surface de 120 cm2 doit être la surface de contact entre la plaque de renfort et la coque. 
Exemples suivant les Dessins 253‐50 à 253‐56. 
Pour le Dessin 253‐52, la plaque de renfort ne doit pas nécessairement être soudée à la coque. 
Dans le cas du Dessin 253‐54, les côtés du point d'ancrage peuvent être refermés par une plaque 
soudée. 
Les boulons de fixation doivent avoir au minimum le diamètre M8 et une qualité minimale de 8.8 
(norme ISO). 
Les fixations doivent être autobloquantes ou équipées de rondelles-freins. 
L'angle entre 2 boulons (mesuré par rapport à l'axe du tube au niveau du pied cf. Dessin 253‐50) ne 
doit pas être inférieur à 60 degrés 

 
 
 
 

Voiture homologuée après le 01/01/2017: Doit être conforme à l'annexe J / 2021 

 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
2  GARNITURE DE PROTECTION (SAFETY CAGE PADDING): 
 
Vérifier les protections sur les arceaux de sécurité qui doivent être fixés en permanence sur les tuyaux 
sur lesquels ils sont installés (ils ne doivent ni glisser ni pivoter). Ces protections qui doivent être 
conforme a la norme FIA 8857-2001 typeA et figurer dans la liste technique 23 sont obligatoires sur 
tous les tubes indiqués en rouge dans le dessin 253.68 du Annexe J. 
Les protections ne doivent pas être coupées pour permettre la fixation de quoi que ce soit. 
Pour la même raison, rien ne devrait être fixé sur eux. 

 

 

 

 

 

 

 
 

253-68 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE.J, ART 253-8.4 

8.3.5 Garniture de protection 
Aux endroits où le corps des occupants pourrait entrer en contact avec l'armature de sécurité, une 
garniture ignifugeante doit être utilisée comme protection. 
 

3 HARNAIS DE SECURITE (SAFETY HARNESSES): 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les harnais homologuées selon la FIA 8853-2016 sont obligatoires pour: 

 Toutes le voitures WRC; 

 Toutes le voitures Rally2; 

 Toutes le voitures RGT 

 

 

INTERDIT 

 



 

 

 
Toutes les sangles des ceintures doivent porter une étiquette d'homologation (l'étiquette 
d'homologation est celle cousue sur une sangle reliée en permanence à la boucle de fermeture) ou 
d’identification (l'étiquette d'identification est celle cousue sur les ceintures qui ne sont pas 
connectées en permanence à la boucle de fermeture). 
Sur toutes les étiquettes doivent figurer au moins la date de fin de validité, précédée de la mention 
"Not valid after" et du numéro d’homologation. 
Toutes les sangles doivent avoir la même homologation mais pas nécessairement la même date de fin 
de vie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Modèle actuel d’étiquette FIA en 
usage jusqu’au 31.12.2012) 

Les harnais avec ces étiquettes ne 
sont plus utilisables 

(Modification applicable le 
01.01.2013 - Nouveau 

modèle d’étiquette FIA) 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dimensions de l’étiquette d’homologation doivent être de 84 x 44 mm. Le nom du fabricant peut 
être remplacé par son logo. Les couleurs du fond et du texte doivent être les mêmes que celles 
utilisées sur les autres étiquettes d’identification. La police du texte doit être de l’Arial taille 8 
minimum et le fabricant devra respecter les caractères en gras, le cas échéant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Manque l’hologramme FIA 

 Mauvaise position de l’étiquette 
d’homologation 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ceintures d'épaule se sont étirées après un grave accident 

Inspecter pour l'étirement et les dommages, pas de modifications structurelles 

 

 

  

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 

Chaque sangle du harnais répondant aux prescriptions de la présente norme doit porter une étiquette 
d’homologation ou d’identification. Dans le cas où deux sangles sont physiquement indissociables, 
une seule étiquette d’identification est autorisée.  
Chaque harnais doit comporter une seule étiquette d’homologation avec l’autocollant de la FIA, qui 
sera placée sur la sangle d’épaule gauche.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’étiquette d’homologation doit contenir les informations suivantes :  
1. Numéro Norme FIA ;  
2. Nom du fabricant, qui peut être remplacé par son logo ;  
3. Numéro de série (numéro de série unique par produit). Un code à barres défini par le fabricant peut 
être utilisé comme complément à ce numéro.  
4. Numéro d’homologation attribué par la FIA à un produit spécifique (peut avoir un ou plusieurs 
numéros d’homologation différents) ;  
5. Validité du produit (uniquement l’année) ;  
6. Si le harnais ne peut être utilisé qu’avec le système RFT, la mention "For FHR use only"  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

b) Etiquette d’homologation pour harnais à 
utiliser avec les dispositifs RFT  

 



 

 

 
 
L’étiquette d’identification doit contenir les informations suivantes :  
1. Numéro Norme FIA ;  
2. Nom du fabricant, qui peut être remplacé par son logo ;  
3. Numéro de série (facultatif) ;  
4. Numéro d’homologation attribué par la FIA à un produit spécifique (peut avoir un ou plusieurs 
numéros d’homologation différents) ;  
5. Validité du produit (seulement l’année) ;  
6. Si le harnais ne peut être utilisé qu’avec le système RFT, la mention "For FHR use only" 
 
 
 
 
 
 
Les harnais de sécurité NE DOIVENT PAS être attachées aux supports de siège, sauf si prévu sur la fiche 
d'homologation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A partir du 01/01/2018 les bandes élastiques attachées aux bretelles sont interdites!!!! 

 
 
 
 
 
 
 
 

HARNAIS DE SÉCURITÉ / doivent être correctement installés 

 



 

 

 
 

Annexe. J, Article 253-6.2 

Note : Dans le cas d'utilisation d'un renfort transversal pour la fixation des sangles d’épaule, (Fig. 
253.66) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans ce cas l'utilisation d'un renfort transversal est soumise aux conditions suivantes : 

 Le renfort transversal doit être un tube d'au moins 38 mm x 2.5 mm ou 40 mm x 2 mm en acier 
au carbone étiré à froid sans soudure, d'une résistance minimale à la traction de 350 N/mm2 

 La hauteur de ce renfort doit être telle que les sangles d'épaules soient, vers l'arrière, dirigées 
vers le bas avec un angle compris entre 10° et 45° par rapport à l'horizontale, à partir du bord 
supérieur du dossier, un angle de 10° étant conseillé  

 La fixation des sangles par boucle est autorisée, ainsi que celle par vissage, mais dans ce 
dernier cas on doit souder un insert pour chaque point d'ancrage (voir Dessin 253‐67 pour les 
dimensions). 

 
 
 
 
 
 
Ces inserts doivent être disposés dans le renfort et les sangles doivent y être fixées par des boulons 
M12 8.8 (norme ISO, minimum) ou 7/16 UNF. 

 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
Dans le cas où les sangles d'épaule sont fixées au moyen d'une boucle, ceci doit être fait de sorte que 
la boucle soit proche du tube et qu'elles ne puissent pas glisser transversalement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exemple de faux harnais 

 

 
INCORRECT 

 

Hologramme manquant 

 

INCORRECT 



 

 

 
 
3 COUPE CEINTURE (SEAT BELT CUTTER): 

 
ANNEXE J 253.6.1.3 

 
Deux coupe-ceintures doivent être en permanence à bord. Ils doivent être facilement accessibles 
par le pilote et le copilote installés dans leurs sièges avec leurs harnais bouclés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 SIEGE et SUPPORT (SEATS AND SUPPORTS): 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Sieges: 

 Tous les sièges des occupants doivent être homologués par la FIA (8855/1999 ou 
8862/2009 standards), et non modifié. 

 Validité 5 ans de fabrication: 8855/1999 (voir LT n ° 12) 

 Validité 10 ans à compter de la fabrication: 8862/2009 (voir LT n ° 40) 

 

Ecrire le numéro 
d'homologation des sieges 

 

Ecrire le numéro de la norme 
FIA 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Obligatoire pour WRC / S2000 (1.6L Turbo) / Rally2 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Faites attention à la différence subtile entre les deux étiquettes. 
L'année de construction a été annoncée jusqu'au 31.12.2013. 
À partir du 01/01/2014, l'année d'expiration est affichée 

 
 
 
 
 

 

 

Modèle d’étiquette FIA en usage jusqu’au 31.12.2013 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Etiquette de re-validation des sièges conformes à la norme 8855-1999, re-
validée après le 01.07.2017, le même doit être placé en plus de l'original 

Modèle d'étiquette FIA en usage à partir du 01.01.2014 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne les sièges homologués selon la norme 8855-1999, si vous utilisez des coussins, 
ceux-ci doivent être en matériau ignifuge et leur épaisseur maximale ne doit pas dépasser 50 mm. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exemples de faux hologrammes 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Modèle d’étiquette à apposer sur le siège a compter du 01.01.2012 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A partir du 1er janvier 2020, les voitures WRC Plus (Art 255a annexe J 2021) ne pourront plus 
utiliser les supports de siège homologués en V.O. 
Seuls les supports de siège conformes à la liste technique 40 peuvent être utilisés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Modèle d’étiquette à 
apposer sur chaque 

support du siège 

 

Modèle d’étiquette à 
apposer sur le siège 

spécifique aux circuits 
uniquement. 

Pas accettable en rally 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ces étiquettes ne seront plus valables après le 31.12.2021 
 
 

ANNEXE J 253.16 
 

Obbligatoire pour voitures WRC, Rally2 et pour voitures Groupe R equipè avec sieges de type 
Fia 8862-2009 

 
Position d'assise :  
Le pilote doit choisir un siège bien adapté à son corps.  
Lorsque le pilote est assis en position de course normale, le siège doit soutenir confortablement son 
bassin, ses épaules et sa tête selon les indications ci‐après :  

 la ligne des yeux doit se situer entre le bord inférieur et le bord supérieur du support latéral de la 
tête;  

 es épaules doivent se loger à la hauteur du support d’épaules latéral du siège;  

 le bassin doit être soutenu de manière appropriée par le support latéral du bassin.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
Si un insert en mousse est utilisé entre le pilote et le siège homologué, un support latéral minimum à la 
tête du pilote, aux épaules et au bassin doit être garanti de la façon suivante :  
 

 230mm min. au support latéral de tête suivant le plan de la tête.  

 180mm min. au support latéral d'épaules du siège suivant le plan de l'épaule.  

 100mm min. de hauteur au support latéral du bassin du siège suivant le plan du bassin et sur 
une longueur de 200 mm min.  

 
Cette exigence doit être vérifiée en utilisant un gabarit parallélépipède de dimensions X 200 x Y 150 x 
Z 100 mm.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En ce qui concerne les sièges homologués selon la norme 8862-2009, la zone "Vc", c'est-à-dire l'espace 
qui reste entre le siège (côté tête) et l'intérieur du véhicule, doit être remplie de mousse (LT 58)fixée 
au siège exclusivement au moyen de velcro 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 



 

 

 
 
 
Sur les voitures WRC, Rally2 et R3Turbo, vérifiez la présence d'un panneau de protection latérale en 
matériau composite approuvé en VO, comportant les éléments suivants : modification de l'intérieur 
de la porte ; Panneaux latéraux en polycarbonate (épaisseur minimale de 4 mm) pouvant être 
démontés sans outil 
 
 

Ne pas oublier que la partie la plus arrière des sièges ne doit pas dépasser le plan vertical de 
l'arceau de sécurité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION !!! 
Si, lors des contrôles, vous devez trouver des sieges avec homologation comme indiqué dans 

le tableau ci-dessous, voir la lettre d'information FIASDH-18-008 jointe au manuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 



 

 

 
4 FIXATIONS DE SIEGES (ANCHORAGE FOR SEAT SUPPORTS): 

 
Toute fixation de siège doit être contrôlée attentivement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE. J ART. 253. 16 

 
2) Ancrages pour fixation des supports de sièges  

Si les fixations ou les supports d'origine sont changés, les nouvelles pièces doivent soit être approuvées 
pour cette application par le constructeur de sièges, soit être conformes aux specifications mentionnées 
ci‐dessous : 
Les supports de sièges doivent être fixés aux ancrages pour fixation de sièges avec au minimum 4 
attaches par siège utilisant des boulons de 8 mm minimum de diamètre et conformément aux 
indications mentionnées sur la Liste Technique applicable au siège utilisé (cf. "supports à utiliser"). 
Les supports de sièges doivent être fixés soit : 

 Sur les ancrages pour fixation de sièges utilisés sur la voiture d’origine. 

 Directement sur la coque/châssis conformément au Dessin 253‐ 65. 
Tous les composants doivent être en acier.  
Les surfaces de contact minimales entre support, coque/châssis et contreplaque sont de 40 cm2 
pour chaque point de fixation. 

 Sur des ancrages pour fixation de sièges conformes au Dessin 253‐ 65B. 
Tous les composants doivent être en acier 
 

  

Doit être: 
1- Partie de production standard 
2- Pièces homologuées VO (voir fiche d'homologation FIA de la voiture) 
3- Construit selon l'article 253 de l'Annexe J 



 

 

 Sur les ancrages pour fixation de sièges homologués par le constructeur en Variante Option 
(dans ce cas les ancrages d’origine peuvent être supprimés) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Faites également attention aux supports 
de siège approuvés dans la fiche, qui ne 
sont pas endommagés !!! 
 

 

 

 

 

5  EXTINCTEURS AUTOMATIQUES E MANUELS (MANUAL AND SYSTEM EXTINGUISHERS): 
 

Annexe J, Art. 253-7.1 ; 253.7.2; 253.7.3: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Ecrire le numero de la norme FIA Ecrire le numero d’homologation 
du systeme d’extinction 

 



 

 

 

 

 

EXTINCTEURS MANUELS 

1. Le placement doit être facilement accessible 
2. La date de fabrication ou de révision de la bouteille doit être inférieure à deux ans 
3. Le produit d'extinction doit avoir un poids adéquat (AFF 2,4Kg ; FGXtec-Viro3-Zero 360-Novec 

1230-Polvere 2Kg) 
4. Le cylindre doit être fixé à l'aide de deux attaches métalliques à fixation rapide 
5. Le cylindre doit avoir des butées qui l'empêchent de se déplacer longitudinalement ou 

transversalement 
6. L'aiguille du manomètre doit être en position verte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 
SYSTEME D'EXTINCTION 

 

Contrôles a effectuer 
 

  STANDARD 
8865-2015 

(LT 52) 

1 
Le produit d'extinction doit être adapté au carburant du véhicule 
(étiquette blanche ou argentée) 

OUI 

2 
Le cylindre, s'il se trouve dans le coffre, doit être placé à plus de 300 mm 
de la carrosserie, dans toutes les directions 

OUI 

3 
Le numéro d'homologation FIA doit figurer sur l'étiquette (Ex. 001.15 
etc.) 

OUI 

4 
La date de construction ou de révision de l'installation doit être 
inférieure à deux ans. 

OUI 

5 
Si la bouteille a déjà été révisée, vérifiez que l'entreprise est autorisée 
par le fabricant du système. 

OUI 

6 Le cas échéant, l'aiguille du manomètre doit être en position verte OUI 

7 Le cylindre doit être fixé à l'aide de deux colliers à vis en métal OUI 

8 Le cylindre doit avoir des butées des arrêtoirs anti‐torpille  OUI 

9 
Le dispositif de commande interne doit être facilement accessible depuis 
les deux composants de l'équipage avec les ceintures attachées. 

OUI 

10 Si commandé électriquement, le test du système doit être effectué OUI 

11 
La présence des buse dans l’ habitacle doit être vérifiée conformément 
aux instructions du fabricant du système 

OUI 

12 
La présence des buses dans le compartiment moteur doit être conforme 
aux indications du fabricant du système 

OUI 

13 La tuyauterie du système doit être en matériau métallique OUI 

14 Les fixations des buses doivent être solides et ininflammables OUI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Systèmes d’Extinction FIA 8865-2015 

 



 

 

 
 

6 

 

CORRECT 

 

INCORRECT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ATTENTION!!! 
Si, pendant les contrôles, il y avait des voitures avec système d'extinction avec 
l'homologation EX.008.16 selon le standard FIA 8865-2015, vérifiez la note FIA jointe au 
manuel. 

 

 

 

 

8 

 

Exemple de fixation 
de buse 

 

 

14 



 

 

 
Systèmes d’Extinction FIA 8865-2015 (LT 52) 

Homologation Buse abitacle 
Buses du compartiment 

moteur 

EX.001.15 1 3 

EX.002.15 1 1 

EX.003.15 1 1 

EX.004.15 1 1 

EX.005.15 1 3 

EX.006.16 1 1 

EX.007.16 1 1 

EX.008.16 2 2 

EX.009.16 2 3 

EX.010.17 1 2 

EX.011.17 1 1 

EX.012.17 2 3 

EX.013.17 1 2 

EX.014.17 2 3 

EX.015.17 2 3 

EX.016.18 1 2 

EX.017.18 2 2 

EX.018.18 1 3 

EX.019.19 1 2 

EX.020.19 1 2 

EX.021.19 1 2 

EX.022.19 2 3 

EX.023.19 2 3 

 
 

Les Systèmes d'extinction conformes à la norme FIA 8865‐2015 (Liste Technique n°52) sont 
obligatoires pour les voitures suivantes: 

 

 World Rally Cars homologuées avant le 31.12.2013 conformes à l’extension d’homologation 
100/01 KSR ainsi qu’à son extension WR, et à l’Art. 255A de l’Annexe J 2013. 

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2014 conformes à l’extension d’homologation 
200/01 WRC et à l’Art. 255A de l’Annexe J 2016. 

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2015 conformes à l’extension d’homologation 
300/01 WRC et à l’Art. 255A de l’Annexe J 2016. 

 World Rally Cars homologuées à partir du 01.01.2017 conformes à l’extension d’homologation 
400/01 WRC et à l’Art. 255A de l’Annexe J 2021. 

 Voitures du Groupe Rally2 conformes à l’Art. 261 de l’Annexe J 2021. 

 Voitures du Groupe R-GT homologuées à partir du 01.01.2021 conformes à l’Art. 256 de 
l’Annexe J.  

 Voitures du Groupe R-GT conformes à l’Art. 256 de l’Annexe J 2019.  

 Voitures des Groupes Rally5, Rally4 et Rally 3 conformes à l’Art. 260 de l’Annexe J.2021 

 Voitures des Groupes R3/R3T homologuées avant le 31.12.2019 et conformes à l'Art. 260/260D 
de l’Annexe J 2019.  

 Voitures des Groupes R1 et R2 homologuées avant le 31.12.2018 et conformes à l'Art. 260 de 
l’Annexe J 2018.  

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modèle d’étiquette d’homologation à apposer sur le corps 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modèle d’étiquette de maintenance à apposer sur le corps 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention aussi aux falsifications de ces systèmes d'extinction !!! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
6  RÉSERVOIR (FUEL TANK): 
 

 

 

 

 

 

Contrôles à effectuer 
 

Toutes les voitures doivent avoir des réservoirs de sécurité approuvés selon les normes FIA 
FT3-1999, FT3.5-1999 ou FT5-1999 (voir la liste technique N°1). 
La durée de validité des réservoirs de sécurité est de 5 ans, avec la possibilité de le prolonger 
de 2 ans 
Toutes les étiquettes doivent être équipées d'hologrammes FIA 
Vérifier attentivement les données sur le réservoir 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecrire le numero de la norme FIA Ecrire le numéro d'homologation et la date d'expiration 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Marquage additionnel lors de la recertification pour les réservoirs recertifiés avant le 
01.07.2017 

 

 

 
Modèle d'étiquette FIA en vigueur à partir du 01.01.2013 
 

Modèle d’étiquette FIA non plus valable après le 31.12.2017 

+ 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 FIA FT3/FT3.5 FIA FT5 
 

Veuillez noter que les réservoirs de sécurité produits par GIPI CARS qui ont été produits en 
avril 2014 sont autorisés à utiliser l'hologramme FIA avec l'inscription «competition seat»  au 

lieu de «safety fuel bladder». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Marquage pour les réservoirs recertifiés après le 01.07.2017 

Hologrammes FIA 



 

 

 

 

 

Pour tous les réservoirs GIPI CARS avec un hologramme incorrect, vérifiez toutes les 
informations du tableau ci-dessous (hologramme, étiquette du numéro de série, numéro 

d'homologation, date de fabrication et type de réservoir) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

S'il vous plaît faites attention, aussi à un étiquetage incorrect de certains réservoirs CARL 
FT3-1999 

 

 

 

 

 

 

 

Entre-temps, certaines voitures peuvent être présentées aux vérifications techniques pendant les 
compétitions avec la mauvaise étiquette. Même si l'étiquette n'est pas correcte, les réservoirs de 

carburant sont conformes à la norme FIA FT3-1999. 
La liste exacte des réservoirs de carburant mal étiquetés a été établie pour 52 unités, dont les 

numéros de série sont détaillés ci-dessous. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 INCORRECT 

CORRECT 

 



 

 

 

Faites attention même s'il y a des réservoirs de sécurité Vaison Sport!!! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Portez une attention particulière aux canalisations de carburant et aux fluides hydrauliques 
traversant l'habitacle qui ne doivent pas comporter de raccords ou de connexions, sauf sur les 
cloisons avant ou arrière et sauf sur le circuit de freinage et le circuit de liquide d’embrayage 

 

Les véhicules équipés des raccords de ravitaillement avec les 2 raccords rapides FIA utilisant 
du carburant commercial, prélevés chez le distributeur, doivent comporter l'adaptateur dans 
la machine et le présenter aux vérifications techniques. 
 

Vérifier la présence du dispositif de collecte de carburant. 
 

 

Attention aux cas de faux étiquetage !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

NON 
acceptable 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrôles a effectuer 
 

7  Canalisations 
 
Une protection des tuyauteries d'essence, d'huile et des canalisations du système de freinage doit 
être prévue à l'extérieur contre tout risque de détérioration (pierres, corrosion, bris mécanique, etc.), 
et à l'intérieur contre tout risque d'incendie et de détérioration. 

 

 

 Modele d’etiquette FIA incorrect 

 Emplacement de l’hologramme FIA 

 Etiquette impliquant 2 marque 
Harmon et Premiere 

 Emballage sous la marque ATL 
(faux ATL boite 

 

 



 

 

 

 

 

 
13  BATTERIE (BATTERY): 

 
Vérifiez que les pôles de la batterie sont couverts. Si la batterie se trouve dans l’habitacle, elle doit 
être fermement fixée derrière la base du siège du pilote ou du copilote et protégée par un cache. 

 
 
LIGNES ELECTRIQUES (ELECTRICAL LINES): 

 
A l'intérieur de l'habitacle, le passage des éléments suivants entre les parties latérales de la 
carrosserie et l'arceau de sécurité est interdit: Câblage électrique, Tuyaux pour fluide sauf la rondelle, 
tuyaux du système d'extinction 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NON acceptable 

NON acceptable 



 

 

 

COLONNE DE DIRECTION (STEERING COLUMN): 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le mécanisme de déverrouillage rapide doit consister en un flasque concentrique à l'axe du 
volant, de couleur jaune obtenue par anodisation ou tout autre revêtement durable, et 
installé sur la colonne de direction derrière le volant. 
Le déverrouillage doit s'opérer en tirant sur le flasque suivant l'axe du volant. 

 

Colonne de direction / libération rapide 
WRC CARS 2020: Obligatoire 
WRC: Le mécanisme de libération rapide est obligatoire sur les variantes du kit WRC 
avec numéro 300/01 WRC 
Rally 2:Obligatoire 

Article 253-4: Direction 
Le système de réglage de la colonne doit être bloqué et ajustable uniquement au 

moyen d’outils. 
A vérifier principalement sur le voitures R1 / R2 

 



 

 

 
 

OUTILLAGE ET PIECES DE RECHANGE (TOOLS AND SPARE PARTS): 
 
Toutes les pièces de rechange et outils doivent être fixés soit en arrière des sièges pilote et/ou 
copilote soit en dessous des sièges pilote et/ou copilote. 
Les conteneurs pour les casques et outils situés dans l'habitacle doivent être constitués de matériaux 
noninflammables et ils ne doivent pas, en cas d'incendie, dégager des vapeurs toxiques. 

 

 

 

De plus, les conteneurs pour le remplissage en liquide et le manomètre pour le contrôle de la 
pression des pneus ne peuvent pas se trouver à côté des sièges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

NON autorisé! 

 

 



 

 

 

CAMERAS (CAMERA): 

Annexe. J, Article 253-2 

 
Cameras en Rallyes:  
Si le concurrent souhaite utiliser des caméras embarquées, leur installation doit respecter les 
exigences suivantes:  

• Elles ne doivent pas dépasser de la surface de la carrosserie.  
• Dans l’habitacle, elles (fixations comprises) sont interdites entre le plan vertical et 
transversal passant par le point le plus en arrière du tableau de bord et le plan vertical et 
transversal passant par le point le plus en arrière des sièges pilote/copilote.  
• Les fixations doivent uniquement se faire par vissage, collier métallique à vis, collier de 
serrage express, inserts métalliques (Interdits : collage, double face, adhésif, ventouse, 
etc.).  
• Les fixations doivent pouvoir résister à une décélération de 25 g minimum.  
• Elle doit être installée avant les vérifications techniques.  
• La caméra ne doit pas gêner la visibilité de l'équipage, sa sortie ou son extraction du 
véhicule en cas d’urgence.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

INTERDIT 



 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

INTERDIT 

  

INTERDIT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vérifiez que les voitures conduites par les pilotes P1 sont équipées de 2 enregistreurs de 
données d'accident (type IWI) placés sous les sièges de l'équipage, ou bien 1 enregistreur de 
données d'accident (EM Motorsport / MicroADR) positionné dans le tunnel central entre le 
pilote et le copilote 

 
 

 

INTERDIT 

INTERDIT 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8..FILM ANTI DFEFLAGRANT (ANTI SHATTER FILM): 
 
L'utilisation de films antidéflagrants transparents et incolores (épaisseur maximum : 100 microns) est 
obligatoire sur les vitres latérales et de toit ouvrant, sauf si elles sont en polycarbonate. 

 

 

 

L'utilisation de films argentés ou teintés est interdite (RP article 11.3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9..ANNEAU DE PRISE EN REMORQUE (TOWING EYE): 
 
 
Un anneau de prise en remorque doit être monté à l'avant et à l'arrière des voitures pour toutes les 
compétitions. 
Cet anneau ne sera utilisé que dans le cas d'une voiture roulant librement. 
Cet anneau doit être clairement visible et peint en jaune, rouge ou orange. 

 

 

 



 

 

 
10..CATALYSEUR (CATALYTIC CONVERTER): 
 

Annexe. J, Article 252-3.6 

 
 
Toutes les voitures doivent être équipées d'un catalyseur. 
S'il ne s'agit pas de l'original, il doit être approuvé (présent 
dans la liste technique 8) et accompagné d'un document 
spécifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
NIVEAU DE BRUIT (NOISE LEVEL): 
 
Pour toutes les voitures utilisées dans les rallyes et sauf si les limites imposées par les autorités 
locales sont plus basses, le niveau de bruit sur la route dégagée ne doit pas dépasser 103 dB (A) pour 
un régime de rotation du moteur de 3500 tr / min pour les moteurs à essence et de 2500 tr / min 
pour les moteurs diesel  

 
 
 
11..FIXATION SUPPLEMENTAIRE 

 
Au moins deux attaches de sécurité supplémentaires doivent être installées pour chacun des capots. 
Les verrouillages d'origine doivent être rendus inopérants ou supprimés. 
Application: 
Facultatif pour le Groupe N, obligatoire pour les autres Groupes. 
Les objets importants transportés à bord du véhicule (tels que roue de secours, trousse à outils, etc.) 
doivent être solidement fixés. 
 
 
 

 

FICHE HOMOLOGATION CATALYSEUR 
 

 



 

 

 
ETAPE FINALE 

 
 
 
 
Les informations complémentaires seront indiquées dans la section appropriée au bas de la deuxième 
page du formulaire de vérification si le champ « Remarks » n'est pas suffisant. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, le commissaire technique peut, à son avis, procéder à d’autres 
contrôles du véhicule (conformément à la réglementation en vigueur) afin d’assurer la sécurité totale 
du véhicule vérifiée 
 
La carrosserie devra être marquée par un dispositif spécial (autocollants fournis par la FIA) avant le 
début de l'événement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la fin de la vérification, le commissaire technique mettrà la croix sur le case appropriée, mettrà le 
timbre, signerà le formulaire, ferà signer le délégué du concurrent, et la remettrà au livreur du sticker. 

 
 
 
 
 
 
 

STICKER pour 
l’identification de la 

carrosserie 

 

 

 



 

 

Attention aux voitures Skoda R5 qui, à partir du 01 décembre 2017, ont 
l'obligation d'utiliser les errata indiqués ci-dessous 

 

 
 

 



 

 

 
 
 
 
 

Notes RECARO advanced racing seats AS.015.10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Notes Systeme d’extinction FIA 8865-2015 EX.008.16 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 
 



 

 

 

 

 
  

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


